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Ce n’est pas un gros mot, ni même le nom d’une 
célèbre abeille qui fait son comeback, mais un 
dispositif de coordination des différents acteurs 
du social et de la santé autour des patients at-
teints de la maladie d’Alzheimer. 
 

MAIA : Maison pour l’Autonomie et l’Intégration 
des malades d’Alzheimer, ces structures créées 
lors du plan Alzheimer 2008-2012 sont des gui-
chets uniques.  
 

Ils sont généralement installées dans des struc-
tures existantes comme les CLIC (Centre Local 
d’Information et de Coordination) et ils organi-
sent la coordination, sur demande de la famil-
le ou des professionnels de santé (médecin, 
infirmier, assistant social, ergothérapeute…) au-
tour du patient dans des situations com-
plexes.                                       
             TSVP 
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Le mot de la présidente : 
Bonjour à tous, 
Une « actualité santé » très riche en ce mois de Mars,  que 
ce soit le vote de la loi sur la fin de vie, la future loi santé 
toujours très critiquée, le lourd bilan de l’épidémie grippa-
le, bien des sujets marquants que nous aurions pu traiter. 

Mais pour dire quoi de plus que ce que nous avons déjà 
tous entendu ou lu dans les différents journaux et re-
vues ? 

Nous avons donc choisi de vous parler du dispositif 
MAIA.         Je vous entends déjà : « du quoi ??? » 

Et oui…. pas très attrayant, moins spectaculaire, moins 
parlant… mais il nous a semblé important de vous fami-
liariser avec cette nouvelle entité présente sur le territoi-
re, qui commence à prendre forme. Afin que, le moment 
venu, vous puissiez mieux l’appréhender. Elle devrait per-
mettre aux différents intervenants du domicile (social et 
médico-social) de se concerter et d’optimiser les prises en 
soins des personnes dépendantes. 

Le but étant le maintien aussi longtemps que possible au 
domicile dans les meilleures conditions pour les personnes. 

Je ne vous cache pas qu’il nous a fallu quelques réunions 
avant de comprendre la finalité du système et comment 
nous pouvions y trouver un intérêt…Si nous voulons res-
ter les acteurs principaux du domicile, nous devons être 
présents et revendiquer notre place. Sinon d’autres pour-
raient bien s’en emparer…. 

Hormis ce dossier, vous trouverez une nouvelle rubrique 
concernant les travaux en cours de l’URPS, qui vous per-
mettra de connaitre l’avancée de chacun d’eux (page 4). 

Bonne lecture à tous, merci de nous transmettre vos ré-
flexions, vos attentes car c’est avec vous et pour vous que 
les élus travaillent au quotidien. 

                                                          Confraternellement 
     Nathalie Sanchez 

 
MAIA : quèsaco ? 

Lancement de l’Etude Régionale sur 
l’Exercice Infirmier Libéral : 

Un questionnaire pertinent sur l’exercice in-
firmier libéral en Corse financé en totale in-
dépendance par votre URPS est en cours 
d’élaboration. 
  

J- 30  avant que vous puissiez répondre à 
ce QUESTIONNAIRE !  La suite en page 4 
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MAIA : quèsaco ? (suite) 
Quelle est la population ciblée et qu’est-ce qu’une situa-
tion complexe ? 
Les MAIA informent et orientent les personnes atteintes de la 
maladie Alzheimer ou apparentée, mais aussi les personnes 
âgées en perte d’autonomie ainsi que les aidants. 

La situation est jugée « complexe » en cas d’isolement, de 
refus de soins, de situation sociale précaire, conflits fami-
liaux… Il existe des critères d’éligibilité. 

Concrètement, comment cela s’organise sur le terrain ? 
La création d’une MAIA sur un territoire répond à un appel à 
projet de l’ARS (Agence Régionale de Santé). C’est l’ARS qui 
sélectionne le porteur du projet (souvent Conseil Général). 
Le financement est assuré par la Caisse Nationale de Solidari-
té et de l’Autonomie via les ARS. 

Lorsque le porteur de projet est validé, la structure recrute un 
« Pilote » local. 

Le rôle du pilote local est l’animation, la coordination et la 
concertation des différents acteurs engagés dans le dispositif 
MAIA sur le territoire, afin de travailler ensemble pour obtenir 
une meilleure offre de soins, adaptée aux besoins des pa-
tients. 

Pour cela il organise des réunions appelées « tables stratégi-
ques de concertation » entre les différents acteurs (financeurs 
et décideurs) et des « tables tactiques » entre les différents 
acteurs de terrain et les gestionnaires de cas. 

Pourquoi TABLE ?  Il semble que l’expression ait été em-
pruntée aux Canadiens. 

Qu’est ce qu’un gestionnaire de cas ? Un professionnel 
ayant reçu une formation spécifique : DIU (diplôme inter uni-
versitaire), comprenant 140 h théoriques et 70 h de stage pra-
tique.  

Le gestionnaire de cas intervient uniquement dans des cas 
complexes. Il évalue la situation, analyse les besoins des pa-
tients, organise en concertation avec les professionnels déjà 
présents la cohérence des interventions par l’élaboration  du 
PSI (Plan de Service Individualisé) pour le maintien à domi-
cile de la personne. 

Contacts en 2B :  s’adresser aux CLIC en direct 
• Centre Corse  : fbacchioni@cg2b.fr  
   et  clic-centre-corse@cg2b.fr - 04.95.47.13.41 
• Bastia Cap Corse : vteisseyre@cg2b.fr 
   04.95.54.84.02 
• Balagne : amlucciani@cg2b.fr  - 04.95.60.81.84 
• Plaine Orientale : ausciati@cg2b.fr - 04.95.58.4 

Contacts en 2A :  s’adresser directement aux 
gestionnaires de cas :  
• brigitte.rostang@cg-corsedusud.fr  04.20.03.92.29 
• deborah.aubin@cg-corsedusud.fr   04.20.03.42.74 
 

Ou au secrétariat MAIA : 04.95.29.13.21 
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Le décor, pas si simple, ayant été planté, comment cela s’organise-il sur le territoire corse ? 
2 Maia : 1 en Haute Corse & 1 en Corse du Sud  
Toutes les deux portées par les conseils généraux respectifs mais avec des développements différents : 
- la Haute Corse est couverte dans sa totalité et administrée par 3 gestionnaires de cas. 
- en Corse du Sud, pour le moment, l’extrême sud n’est pas couvert, l’élargissement, selon le pilote MAIA, devrait 
intervenir courant 2015. La zone initiale s’inscrivait dans le cadre d’une expérimentation. 
 

Quel est l’intérêt pour les infirmiers libéraux à participer à ce dispositif ? 
La rencontre avec les différents partenaires du territoire permet une meilleure connaissance du système d’aide et 
du champ de compétences de chacun des « intervenants du domicile ». 
La connaissance lève les à priori, favorise la collaboration, place l’infirmier libéral comme acteur du domicile, as-
sure aussi longtemps que possible le maintien à domicile des patients. Le dispositif permet aux infirmiers libéraux 
de se concentrer sur le soin et de laisser la coordination des démarches sociales à un professionnel clairement 
identifié.  

Autres partenaires du maintien à domicile auxquels nous pouvons également recourir : 

1/ Les réseaux de gérontologie : Il en existe 3 sur le territoire corse : 
Le réseau Rivage : email : rivage2b@hotmail.fr    
Le réseau AXE : www.axe-gerontologie.org  
Le réseau SARTENAIS - ALTA ROCCA – VALINCO : www.reseaugerontologique.fr  
 

2/ En Haute Corse, l’ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) est agréée pour la prise en charge par une équipe 
spécialisée de patients souffrant de la maladie d’Alzheimer. Pour tout renseignement, contacter l’ADMR : Immeuble 
du Roi Theodore - 20230 San Nicolao - Tel : 04.95.31.25.40 portable : 06.46.75.05.59 -  

Plus d’informations sur notre site  www.urps-infirmiers-corse.org, Rubrique profession/structure d’accom-
pagnement à domicile Page 3 
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Un œil sur les 
« Projets URPS 2015 » 

 
Expérimentation ARCODECA « dépistage cancer du sein » : 
Les 20 infirmiers volontaires, après avoir été formés le 19 janvier dernier, ont démarré les 

 entretiens et les remises d’invitation aux femmes éligibles. Les 1ers retours devraient 
 arriver d’ici quelques jours. De son côté, l’URPS a finalisé le « kit d’argumentation », les 
 outils d’évaluation et également déposé un dossier de financement auprès de l’INCa. 

La 1ère évaluation de l’avancée de l’expérimentation sera réalisée à 6 mois (évaluation et 
 concertation des infirmiers volontaires). 

 
Relations « ville - hôpital » : 
- La construction des documents de liaison entre établissements et infirmiers libéraux 

 continue. 
- L’impression puis diffusion d’un « carnet d’identification des professionnels de santé »  
sont programmées : demande de devis en cours. 

 
 

Lancement de l’Etude Régionale sur l’Exercice Infirmier Libéral : 
Un questionnaire pertinent sur l’exercice infirmier libéral en Corse financé en totale  
indépendance par votre URPS est en cours d’élaboration. 
  

J- 30  avant que vous puissiez collaborer à cette ÉTUDE ! 
  
Qu’avons-nous fait de janvier à mars ? 

1 réunion de concertation et d’élaboration entre élus URPS 
1 réunion de travail de conception avec l’Observatoire Régional de la Santé (ORS) 
23 février : livraison d’une 1ère ébauche, lecture et corrections 
02 mars : seconde proposition avec sollicitation d’infirmiers pour tester le  
questionnaire et propositions de corrections, 
16 mars : relecture et  corrections 
  

Que reste t-il  à faire avant de vous faire découvrir et remplir le questionnaire ? 
Signature de la convention URPS/ORS prévue début avril 
Courriel à chaque infirmier libéral prévu 2ème semaine d’avril pour préparer la ré-
ception du questionnaire 
Lancement du questionnaire en ligne prévu avant la fin du mois d’avril.  
Tenez-vous prêts ! 

A suivre… 
  

1 

2 

3 
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CONGRES et FORMATIONS à venir :  

En CORSE : 

L’URPS n’est pas responsable du contenu ni de la qualité des formations et congrès dont elle 
se fait ici uniquement le relais.  
N’hésitez pas à nous transmettre votre avis sur les formations que vous suivrez. 

Congrès de l’ANGIIL  
 
 

Pour les infirmiers libéraux, un séminaire comptable juridique et fiscal est organisé à Porticcio à 
l’hôtel Marina Viva  les 16, 17 et 18 septembre 2015 
- Maître Martine Dubus (avocate spécialisée dans les professions de santé  Fiducial) informera sur 
les différents contrats d’exercice.  
- Marie Dominique Ducloux Baraud (conseillère en patrimoine Fiducial Conseil)  fera le point sur les 
différentes possibilités de défiscalisation.  
- Nathalie Sanchez (Présidente de l’URPS Infirmiers de Corse) interviendra le mercredi 16 septembre. 
Des ateliers  professionnels et comptables seront proposés par les administrateurs de l’Angiil. 
Pour toutes précisions connectez-vous au site Angiil (www.angiil.com) 

Rencontre avec l’Equipe Mobile de 
Soins Palliatifs 2B 

Mercredi 03 juin 2015 à 20h à Bastia  

Quartier Recipello – 17 rue Marcel Paul  

Présentation de l'Equipe Mobile de Soins 
Palliatifs et de ses missions 

Dernier rappel pour les inscriptions gratuites 
mais OBLIGATOIRES : à faire avant le 15 
avril 2015  
En nous contactant au 04 95 32 48 98 ou par 
mail à urps.infirmierscorse@orange.fr 
(Attention le nombre de place est limité à 30 maximum) 

Formation sur l'hypnoanalgésie 

Les 1er, 02 et 29 juin 2015 (3 jours) à Lucciana - 2B 

Hôtel La Madrague 
Horaires: 8h45 - 17h 
 
Places limitées à 12 participants 
Formation DPC n°26821500007 (comprenant une participa-
tion de 140 euros afin de couvrir la troisième journée ; 1 facture vos sera 
remise à l'issue de la formation afin de pouvoir l'inclure dans frais profes-
sionnels et permettre une déduction de formation continue des chefs 
d'entreprise) 
Informations et inscription au 06.22.19.55.87  

Complément du tableau des formations Lettre d’Information n°8 

Journée sur le Burn Out des soignants : Samedi 6 juin 2015 à Bastia (Hôtel Ostella)  9h15-17h 
Inscription gratuite et obligatoire sur site www.urps-corse-ml.org 
Intervenants : Marie-France Hirigoyen, Eric Galam etc. 
Organisateur : URPS médecins libéraux, en collaboration avec l’URPS infirmiers et l’URPS sages-
femmes. 
Programme détaillé accessible sur notre site  www.urps-infirmiers-corse.org, Rubrique Travaux de 
l’URPS/participation aux colloques 
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EN BREF 

Utilisation de la carte CPS pour la facturation des remplaçant(e)s 

Suite à une demande formulée par la CPAM de Haute Corse, de la 
mise en place d’une attestation pour réaliser la facturation des rem-
plaçants en sécurisé ou dégradé. 
Il nous est apparu  important de vous rappeler les termes de la conven-
tion qui nous a été confirmée par la Caisse Nationale d’Assurance Mala-
die, dont voici un extrait : 
« Nous vous confirmons bien entendu que la carte CPS est personnel-
le. L’infirmière n’est donc pas en droit de confier sa carte et ses codes 
associés à une infirmière collaboratrice ou à une infirmière remplaçante 
pour leur permettre de télétransmettre leurs feuilles de soins. Un tel prêt 
pourrait être considéré comme une utilisation frauduleuse de la 
CPS ». 
En effet, le protocole d’usage de la carte CPS rappelle bien que cette 
carte « est à usage strictement personnel ». «  Le titulaire est ainsi res-
ponsable de l'utilisation et de la conservation de sa carte et des codes 
associés ». (…)  La carte est associée à un code porteur et un code de 
déblocage qui sont strictement personnels ».  « Le titulaire de la carte 
doit prendre toute mesure utile pour assurer la sécurité de la carte et des 
codes, ne pas communiquer ces codes à des tiers ni les conserver avec 
la carte ». 
Il y a lieu de rappeler également que, même si des travaux sont en cours 
sur le sujet, les infirmières ne peuvent pas à ce jour bénéficier d’une car-
te CPS remplaçant. 
C’est pourquoi, dans l’attente du déploiement de cette carte et pour fac-
turer les soins, le professionnel de santé remplaçant doit utiliser les 
feuilles de soins papier du professionnel remplacé en barrant l’i-
dentification de ce professionnel et en y ajoutant son nom, prénom 
et  sa qualité de professionnel remplaçant. Ces informations ont été 
maintes fois rappelées aux caisses.  

Manifestation du 15 mars 2015   

A l’initiative des syndicats de médecins, 
les professionnels de santé regroupés 
sous la  bannière  « Mouvement pour la 
Santé de Tous » ont manifesté ce di-
manche 15 mars à Paris. 

Un grand fourretout où les infirmiers qui 
ont rejoint ce mouvement sont à peine 
cités par les différents  médias et repré-
sentants des médecins. 

Pour ceux qui se disent vouloir exercer 
sans subordination médicale, c’est quel-
que peu étrange ? 

SEV 2015 

La Semaine Européenne de la Vaccination 
se déroulera du 20 au 25 avril 2015, sans la 
participation de l’URPS Infirmiers de Corse, 
malgré la présence au groupe de travail 
préparatoire. 
En effet, les infirmiers étant absents de l’af-
fiche nationale, l’URPS Infirmiers ne peut 
promouvoir une action de santé publique où 
les organisateurs ignorent le rôle et les 
compétences de notre profession. Un cour-
rier a été adressé par l’URPS Infirmiers aux 
responsables locaux et nationaux… 

Vaccination antigrippale 
 
Nous remercions la 20aine d’IDEL ayant renvoyé le questionnaire sur la vaccination anti grippale. Malheureuse-
ment, compte tenue du faible taux de retour, une interprétation est malgré tout difficile à faire.  
L’URPS se demande si cette faible participation est due à un manque d’intérêt ? Un manque de temps ? Ou l’outil 
était-il inadapté ? 

Dommage pour la profession car sans la participation régulière aux « sondages de pratiques » ou 
« questionnaires thématiques » nous n’aurons pas l’argumentaire nécessaire pour défendre la profession. L’exer-
cice libéral infirmier n’existera que si chacun de nous prend la parole pour s’exprimer. 

Dernière minute : le 19 mars 2015,  la vacci-
nation par les pharmaciens a été supprimée 
lors de l’examen de la future loi de santé ! 
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POINT EPIDEMIOLOGIQUE  

Loi sur la fin de vie  CR 
R 

L’Assemblée Nationale a achevé l’examen de la loi sur la fin de vie. Les députés se sont prononcés pour le droit 
à "une sédation profonde et continue" jusqu’à la mort pour les personnes atteintes de maladies incurables et par-
ticulièrement douloureuses. Les médecins pourront décider de cette possibilité de "dormir avant de mourir pour 
ne pas souffrir", selon l'expression de Jean Leonetti, à condition que "le pronostic vital soit engagé à court terme" 
et que la souffrance du malade ne puisse être apaisée par les traitements habituels. La sédation profonde et conti-
nue sera aussi possible suite à la décision du patient d’arrêter son traitement, si celle-ci engage son pronostic vital à 
court terme. Enfin, dans une situation où le patient ne serait pas à même de se prononcer sur ce qu’il souhaite et 
que les traitements ont déjà été arrétés par son médecin pour ne pas "s’obstiner déraisonnablement à le garder en 
vie", ce dernier pourra décider de placer son patient en sédation. 

Certains amendements ont été adoptés sur la formation aux soins palliatifs des étudiants en médecine ou des 
infirmiers etc. 

Enfin, les députés ont voté le caractère désormais contraignant des "directives anticipées" par lesquelles chacun 
peut stipuler à l'avance son refus d'un acharnement thérapeutique. Le nouveau texte prévoit qu'elles s'imposeront au 
médecin "sauf en cas d'urgence vitale pendant le temps nécessaire à une évaluation complète de la situation", et 
qu'elles seront sans limite de validité mais révisables et révocables à tout moment. 

Le vote définitif sur l’ensemble du texte aura lieu prochainement. 

EN BREF (suite) 

SYNDROME GRIPPAL                       (données INVES =>) 
Au niveau national, poursuite de la décrue de l’épidé-
mie : 
• Tous les indicateurs poursuivent leur diminution :  
nombre de consultations pour syndromes grippaux en 
médecine ambulatoire, de passages et d’hospitalisa-
tions vus aux services d’urgence, d’admissions en ré-
animation, de virus grippaux identifiés... 
• Personnes âgées plus sévèrement touchées 
Points clés en semaine 10 : 
Taux d’incidence national : 281/100 000 consultations 
pour syndrome grippal, 
soit plus de 180 000 nouveaux cas cette semaine et  
2,8 millions de cas depuis le début de l’épidémie 
- 1 874 passages aux urgences pour grippe dont 221 
hospitalisations 
- 51 % des prélèvements en médecine ambulatoire po-
sitifs pour la grippe 
Depuis le début de la surveillance : 
• 59% de virus A(H3N2) en médecine ambulatoire 
• 1335 cas graves hospitalisés en réanimation dont 163 
décès 


